PROJET DE DECRET

Modifiant le décret n° 2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature
Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et de la garde des sceaux, ministre de la justice,

Vu l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature, notamment ses articles 67 et 68 ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret n° 84-972 du 26 octobre 1984 relatif aux congés annuels des fonctionnaires de l'Etat ;

Vu le décret n° 2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature ;

Vu le décret n° 2004-569 du 18 juin 2004 modifié relatif à la retraite additionnelle de la fonction publique ;

Vu le décret n°2008-1136 du 3 novembre 2008 modifiant le décret n°2002-634 du 29 avril 2002 portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature et indemnisant des jours accumulés sur le compte épargne-temps des agents de la fonction publique de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire ;
Vu l’avis du Conseil d’administration de l’établissement de retraite additionnelle de la fonction publique en date du   ;

Vu l’avis de la commission de surveillance de la caisse des dépôts et consignations en date du   ;

Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du   ;
Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat en date du   ;

Le Conseil d'Etat (section de l’administration) entendu,
DECRETE

Chapitre I – Modification du décret du 29 avril 2002 portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature
Article 1er
Le second alinéa de l’article 1er du décret du 29 avril 2002 susvisé est ainsi rédigé :

« Ce compte est ouvert à la demande de l'agent, qui est informé annuellement des droits épargnés et consommés. »

Article 2

L’article 2 du décret du 29 avril 2002 susvisé est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le présent décret est applicable aux agents en service à l’étranger. »

Article 3
Les articles 5, 6 et 7 du décret du 29 avril 2002 susvisé sont ainsi rédigés :

«  Art. 5 - I - Lorsque, au terme de l’année civile, le nombre de jours inscrits sur le compte épargne-temps est supérieur à un seuil fixé par arrêté conjoint du ministre de la justice, du ministre chargé du budget et du ministre chargé de la fonction publique, l’agent opte, pour les jours excédant ce seuil et dans les proportions qu’il souhaite :

« 1° Pour une prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle de la fonction publique dans les conditions fixées à l’article 6 ;

« 2° Pour une indemnisation dans les conditions fixées à l’article 7.

« 3° Pour un maintien sur le compte épargne-temps dans les conditions fixées à l’article 7 bis.
 « L’option de l’agent intervient au plus tard le 31 janvier de chaque année. En l’absence d’option exprimée, l’agent est réputé avoir opté pour une prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle de la fonction publique pour tous les jours excédant le seuil. Sous réserve de l’application du 3°, les jours excédant le seuil sont retranchés du compte épargne-temps à la date d’exercice de l’option.

«  II- Les jours n’excédant pas le seuil mentionné au I peuvent être utilisés sous forme de congés, pris dans les mêmes conditions que les congés annuels régis par le décret du 26 octobre 1984 susvisé, notamment son article 3, sous réserve des dispositions du présent décret. Toutefois, l’article 4 du décret du 26 octobre 1984 susvisé ne leur est pas applicable.
« Art. 6 - I - Les jours mentionnés au 1° du I de l’article 5 sont pris en compte au sein du régime de retraite additionnelle de la fonction publique dans les conditions suivantes.

« Chaque jour est valorisé à un montant égal à un taux forfaitaire par catégorie statutaire fixé par arrêté conjoint du ministre de la justice, du ministre chargé du budget et du ministre chargé de la fonction publique, divisé par un taux correspondant à la somme du taux global de cotisation au régime de retraite additionnelle défini au présent article et du taux des prélèvements sociaux obligatoires à la charge de l’agent, exception faite de la contribution de solidarité instituée par la loi n°82-939 du 4 novembre 1982.

« La somme correspondant à leur valorisation totale n’est pas prise en compte dans l’assiette des éléments de rémunération auxquels s’applique le plafond mentionné au deuxième alinéa de l’article 2 du décret du 18 juin 2004 susvisé.

« Par dérogation à l’article 3 du même décret, cette somme donne lieu à une cotisation salariale dont le taux est égal à 100% diminué du taux des autres prélèvements sociaux obligatoires à la charge de l’agent, exception faite de la contribution de solidarité instituée par la loi n°82-939 du 4 novembre 1982. Une cotisation identique est mise à la charge de l’employeur.

« II – Sans préjudice de l’application du 2° et du 3° du I et du II de l’article 5, les agents non titulaires bénéficient de modalités spécifiques de prise en compte sous forme d’épargne retraite des jours excédant le seuil mentionné à l’article 5, dans des conditions fixées par décret.

« Art. 7 – Les jours mentionnés au 2° du I de l’article 5 sont indemnisés dans les conditions suivantes.

«  Chaque jour est valorisé à un montant égal à un taux forfaitaire par catégorie statutaire fixé identique à celui mentionné à l’article 6.

« Cette indemnité n’est pas soumise aux majorations et indexations pouvant être versées aux agents en poste dans les départements et collectivités d’outre-mer. »
« Art. 7 bis – Les jours mentionnés au 3° du I de l’article 5 sont maintenus sur le compte épargne-temps sous réserve que la progression du nombre de jours inscrits au-delà du seuil mentionné au I de l’article 5, qui en résulte, respecte un plafond annuel et que le nombre total de jours inscrits sur le compte n’excède pas un plafond global. Ces deux plafonds sont fixés par arrêté conjoint du ministre de la justice, du ministre chargé du budget et du ministre chargé de la fonction publique.

Les jours ainsi maintenus sur le compte épargne-temps peuvent être utilisés sous forme de congés, pris dans les mêmes conditions que ceux mentionnés au II de l’article 5.
Article 4

Le second alinéa de l’article 8 du décret du 29 avril 2002 susvisé est supprimé.

Article 5

L’article 10 du décret du 29 avril 2002 susvisé est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Le fonctionnaire, le magistrat ou l’agent non titulaire conserve également son compte épargne-temps lorsqu’il sert dans la fonction publique territoriale ou la fonction publique hospitalière. Son compte épargne temps est transféré automatiquement auprès du nouvel employeur à la condition que celui-ci ait mis en place un dispositif de compte épargne temps au bénéfice de ses agents. »

Chapitre II – Dispositions transitoires et finales

Article 6
I. La première intervention de l’option prévue à l’article 5 du décret du 29 avril 2002 a lieu dans les conditions suivantes :
1° La cotisation est versée au régime de retraite additionnelle de la fonction publique dans la limite de quatre jours par an jusqu’à épuisement du solde. Si la durée de versement qui en résulte est supérieure à quatre ans, la cotisation est versée en quatre fractions annuelles égales ;

2° L’indemnité est versée dans la limite de quatre jours par an jusqu’à épuisement du solde. Si la durée de versement qui en résulte est supérieure à quatre ans, l’indemnité est versée en quatre fractions annuelles égales. Toutefois, si le bénéficiaire cesse définitivement ses fonctions en application de l’article 24 de la loi du 13 juillet 2003 susvisée ou en raison de la fin de son contrat, le solde éventuel dû à la cessation de ses fonctions lui est versé à cette date.
II. Par dérogation au I de l’article 5 du décret du 29 avril 2002 susvisé, l’option au titre de l’année 2009 intervient au plus tard le 30 juin 2009.
III. Le nombre de jours pris en compte pour l’application du I est celui constaté après application de l’article 4 du décret du 3 novembre 2008 susvisé. 

IV. Par dérogation aux articles 5 et 7 bis du décret du 29 avril 2002 susvisé, il est fait droit à la demande de l’agent de maintenir comme jours pouvant être utilisés sous forme de congés tout ou partie des jours inscrits sur le compte épargne-temps au 31 décembre 2008 qui, après application de l’article 4 du décret du 3 novembre 2008, dépassent le seuil mentionné au I de l’article 5 du décret du 29 avril 2002 susvisé, sous réserve qu’ils n’aient pas été consommés à la date de la demande. Cette demande intervient au plus tard le 30 juin 2009.

L’utilisation de ces jours s’effectue dans les conditions fixées au II de l’article 5 du décret du 29 avril 2002 susvisé. Toutefois, l’agent peut, à tout moment, demander l’application à ces jours, pour la fraction dépassant le seuil mentionné au I du même article 5, des dispositions des articles 5, 6 et 7 du décret du 29 avril 2002 susvisé. Les dispositions des 1° et 2° du I du présent article s’appliquent alors à ces jours.
Si le solde du compte épargne-temps résultant de la demande de maintien mentionnée au premier alinéa du présent IV est supérieur au plafond global mentionné à l’article 7 bis du décret du 29 avril 2002 susvisé, les jours ultérieurement inscrits en sus sur le compte sont soumis à l’option prévue au I de l’article 5 du même décret, à l’exception de son 3°.
Si le solde du compte épargne-temps résultant de la même demande est inférieur au plafond global précité, les jours ultérieurement inscrits en sus sur le compte sont soumis, pour la fraction dépassant le seuil mentionné au I de l’article 5 du décret du 29 avril 2002 susvisé, à l’option prévue au I du même article 5. Le 3° de ce I n’est pas applicable aux jours dépassant le plafond global précité.

Article 7

A l’article 4 du décret du 3 novembre 2008 susvisé, la disposition suivante est insérée après la première phrase du troisième alinéa :
« Si la durée de versement qui en résulte est supérieure à quatre ans, l’indemnité est versée en quatre fractions annuelles égales. »

Article 8

La garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, et le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

